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L’an deux mille dix-neuf, le trois juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Saint Martin de Gurson sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 

 

Date de convocation : 20 mai 2019  

Présents : Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS,  

Jean-Thierry LANSADE, Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST, Christophe MARCETEAU, 

Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,  Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, 

Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON 

Pouvoirs : Michel FRICHOU à Sylvie CROSSOIR, Karine LEY à Christian GALLOT,  

Annie MAIGRE à Éric REY,  Magalie LEPLET à Gilles TAVERSON 

 

Secrétaire : Yveline TESSONNEAU 

 

Membres en exercice : 31  Présents : 23  Votants : 27  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 27 

 

 

OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - ATTRIBUTION  2019 
 

Le Président fait part au Conseil Communautaire de la proposition d’attribution des 

subventions ci-dessous, suite à l’analyse des demandes faite par la Commission « Sport et 

Culture » du 9 mai 2019, et en cohérence avec le règlement d’attributions : 
 

COMMUNES ASSOCIATIONS 

MANIFESTATIONS 

INTITULÉ et 

DATE DE LA 

MANIFESTATION 

MONTANT DES 

DÉPENSES 

ÉLIGIBLES 

SUBVENTIONS 

DEMANDÉES 

SUBVENTIONS 

ATTRIBUÉES 

BONNEVILLE 

MOSAÏQUES 
FESTIVAL CÔTÉ JARDIN 

du 21 au 24/06/2019 
19 490,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

LA BONNE…VILLE DU BLUES 
FESTIVAL DE BLUES 

du 23 et 24/08/2019 
8 018,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 

LAMOTHE 

MONTRAVEL 

AMIS DE LA MÉDIATHÈQUE 

QUARTIER LATIN DU BÉNIN 

LE MARCHÉ AFRICAIN 

du 24/11/2019 
1 723,00 € 517,00 € 517,00 € 

MONTAZEAU COMITÉ DES FÊTES 

DÉCOUVRIR L'UNIVERS 

DE FRÉDÉRIC CHOPIN 

du 12/04/2019 

4 112,73 € 1 234,00 € 1 234,00 € 

MONTCARET 
AMICALE SPORTIVE GENSAC-

MONTCARET 

10ème TOURNOI 

du 8/05/2019 
2 025,50 € 608,00 € 608,00 € 

NASTRINGUES CULTURE ET HISTOIRE 

11ème SALON 

D'AUTOMNE 

 du 5 au 13/10/2019 

1 100,00 € 330,00 € 330,00 € 
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Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

1. Accepte, les attributions ci-dessus et 

2. Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de 

ce dossier. 

 
 

 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ 

SAINT GÉRAUD 

DE CORPS 

ARRREUH 
FESTIV' 

 du 02/06/2019 
3 100,00 € 800,00 € 800,00 € 

COMITÉ RURAL 

LA FOULÉE DES 

TOURTERELLES 

du 15/08/2019 

5 255,00 € 1 350,00 € 1 350,00 € 

SAINT 

MARTIN DE 

GURSON 

LE THÉÂTRE DES ZOULOUS 

CRÉATION D'UN 

NOUVEAU SPECTACLE 

 en novembre 2019 

19 390,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

DANS L'HERM DU TEMPS 
EXPOSITION SUR L'EAU 

 9 et 10/11/2019 
9 210,00 € 1 800,00 € 1 800,00 € 

INDIANA COUNTRY 
FESTIVAL COUNTRY 

du 12 et 13/10/2019 
5 360,00 € 1 608,00 € 1 608,00 € 

SAINT MÉARD 

DE GURSON 
CLUB DES RAPID' EAUX 

COURSE DE MONTRAVEL 

 du 21/04/2019 
3 570,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

VÉLINES AUTO-CROSS AQUITAINE 
LA MONTÉE HISTORIQUE 

du 8/05/2019 
12 000,00 € 700,00 € 700,00 € 

VILLEFRANCHE 

DE LONCHAT 

LES AMIS DU MUSÉE 
LÉONIE GARDEAU 

 du 19/10/2019 
7 650,00 € 1 945,00 € 1 945,00 € 

DIABLASSOUS 

10ème FESTIVAL 

RENCONTRE 

du 14 au 17 novembre 2019 

6 450,00 € 1 900,00 € 1 900,00 € 

ÉLECTRIQUE CARAVANE 

FESTIVAL 

CARAVAN'HÔTES 

du 7 et 8/09/2019 

7 630,00 € 2 289,00 € 2 289,00 € 

TOTAL DEMANDES 23 581,00 € 23 581,00 € 

COMMUNES ASSOCIATIONS 

MANIFESTATIONS 

INTITULÉ et 

DATE DE LA 

MANIFESTATION 

MONTANT DES 

DÉPENSES 

ÉLIGIBLES 

SUBVENTIONS 

DEMANDÉES 

SUBVENTIONS 

ATTRIBUÉES 
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DÉLIBÉRATION DE19-048 

L’an deux mille dix-neuf, le trois juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Saint Martin de Gurson sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 

 

Date de convocation : 20 mai 2019  

Présents : Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS,  

Jean-Thierry LANSADE, Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST, Christophe MARCETEAU, 

Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,  Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, 

Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON 

Pouvoirs : Michel FRICHOU à Sylvie CROSSOIR, Karine LEY à Christian GALLOT,  

Annie MAIGRE à Éric REY,  Magalie LEPLET à Gilles TAVERSON 

 

Secrétaire : Yveline TESSONNEAU 

 

Membres en exercice : 31  Présents : 23  Votants : 27  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 27 

 

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET PRINCIPAL -

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
 

Monsieur le Président rappelle que chaque année la Communauté de Communes attribue des 

subventions aux associations qui en font la demande à hauteur de 20 000 €.  

 

Il précise que cette année, les demandes s’élèvent à 23 581 € et que les rattachements 2018 

font apparaître un solde de 1 260.73 €, somme que les associations de l’an dernier ne pourront 

toucher au regard de leurs dépenses, moins élevées que dans leur budget prévisionnel. Ainsi, 

il manquerait 2 320.27 € pour pouvoir répondre à la demande de toutes les associations. 

 

Lors de la Commission « Sport et Culture » du 9 mai 2019, les délégués ont décidé de proposer 

au Conseil Communautaire d’attribuer les subventions à hauteur de 23 581 € et de prévoir une 

Décision Modificative comme suit : 

 

 En fonctionnement : 
 

Articles 
Dépenses 

Libellés Montants 

022 Dépenses imprévues - 2 320.27 € 

6574 Subventions aux associations +   2 320.27 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité accepte cette proposition. 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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DÉLIBÉRATION DE19-049 

L’an deux mille dix-neuf, le trois juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Saint Martin de Gurson sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 

 

Date de convocation : 20 mai 2019  

Présents : Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS,  

Jean-Thierry LANSADE, Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST, Christophe MARCETEAU, 

Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,  Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, 

Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON 

Pouvoirs : Michel FRICHOU à Sylvie CROSSOIR, Karine LEY à Christian GALLOT,  

Annie MAIGRE à Éric REY,  Magalie LEPLET à Gilles TAVERSON 

 

Secrétaire : Yveline TESSONNEAU 

 

Membres en exercice : 31  Présents : 23  Votants : 27  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 27 

 

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N°4 – BUDGET PRINCIPAL – 

INTÉGRATION DES RÉSULTATS DU SM3B 
 

Le Président expose au Conseil Communautaire que suite à la dissolution du SM3B et afin de 

finaliser les opérations, il est nécessaire d’intégrer les résultats du SM3B et ainsi, de 

procéder aux réajustements des comptes et d'approuver la décision modificative suivante : 

 

 ARTICLES LIBELLÉS 
DÉPENSES RECETTES 

MONTANTS 

FONCTIONNEMENT 

6068 
Autres matières et 

fournitures 
20 000.00 €  

023 (042) 
Virement à la section 

d'investissement 
2 501.00 €  

002 
Résultat de fonctionnement 

reporté 
 22 501.00 € 

INVESTISSEMENT 

001 
Solde d'exécution sect° 

d'investissement 
2 403.83 €  

020 Dépenses imprévues 97.17 €  

021 (040) 
Virement de la section de 

fonctionnement 
 2 501.00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité accepte cette proposition. 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 05/06/2019

024-200034197-20190603-DE_2019_049-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-050 

L’an deux mille dix-neuf, le trois juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Saint Martin de Gurson sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 

 

Date de convocation : 20 mai 2019  

Présents : Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS,  

Jean-Thierry LANSADE, Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST, Christophe MARCETEAU, 

Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,  Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, 

Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON 

Pouvoirs : Michel FRICHOU à Sylvie CROSSOIR, Karine LEY à Christian GALLOT,  

Annie MAIGRE à Éric REY,  Magalie LEPLET à Gilles TAVERSON 

 

Secrétaire : Yveline TESSONNEAU 

 

Membres en exercice : 31  Présents : 23  Votants : 27  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 27 

 

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N°5 – BUDGET PRINCIPAL – OUVERTURE 

DE CRÉDITS POUR AMORTISSEMENTS SM3B 
 

Le Président expose au Conseil Communautaire que suite à la dissolution du SM3B et afin de 

finaliser les opérations, il est nécessaire de procéder aux réajustements des comptes et 

d'approuver la décision modificative suivante : 

 

 ARTICLES LIBELLÉS 
DÉPENSES RECETTES 

MONTANTS 

FONCTIONNEMENT 

023 (042) 
Virement à la section 

d'investissement 
- 3 440.00 €  

6811 (042) 
Dot. amort. et prov. 

Immos incorporelles 
+ 3 440.00 €  

INVESTISSEMENT 

021 (040) 
Virement de la section de 

fonctionnement 
 -3 440.00 € 

2804413 (040) 
Sub nat org pub-Proj 

infrastruct int nat 
 + 496.00 € 

28138 (040) Autres constructions  +1 105.00 € 

281571 (040) Matériel roulant  + 942.00 € 

28188 (040) Autres immo. corporelles  + 897.00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité accepte cette proposition. 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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DÉLIBÉRATION DE19-051 

L’an deux mille dix-neuf, le trois juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Saint Martin de Gurson sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 

 

Date de convocation : 20 mai 2019  

Présents : Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS,  

Jean-Thierry LANSADE, Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST, Christophe MARCETEAU, 

Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,  Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, 

Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON 

Pouvoirs : Michel FRICHOU à Sylvie CROSSOIR, Karine LEY à Christian GALLOT,  

Annie MAIGRE à Éric REY,  Magalie LEPLET à Gilles TAVERSON 

 

Secrétaire : Yveline TESSONNEAU 

 

Membres en exercice : 31  Présents : 23  Votants : 27  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 27 

 

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N°6 – BUDGET PRINCIPAL – 

AUGMENTATION DE CRÉDIT POUR L’AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS 
 

Le Président expose au Conseil Communautaire que les crédits ouverts aux articles ci-après 

du budget de l'exercice 2019, ayant été insuffisants suite à la dissolution du SD24, il est 

nécessaire de voter les crédits supplémentaires et de procéder aux réajustements des 

comptes et d'approuver la décision modificative suivante : 
 

 ARTICLES LIBELLÉS 
DÉPENSES RECETTES 

MONTANTS 

FONCTIONNEMENT 

023 (042) 
Virement à la section 

d'investissement 
25 900.30 €  

777 (042) 
Quote-part subv invest 

transf cpte résul 
 25 900.30 € 

INVESTISSEMENT 

13911 (040) 
Etat et établissements 

nationaux 
3 300.00 €  

13913 (040) 
Sub. transf cpte résult. 

Départements 
19 286.46 €  

13917 (040) 
Sub. transf cpte 

résult.Budget communaut 
3 313.84 €  

021 (040) 
Virement de la section de 

fonctionnement 
 25 900.30 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité accepte cette proposition. 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ 
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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DÉLIBÉRATION DE19-052 

 

L’an deux mille dix-neuf, le trois juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Saint Martin de Gurson sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 

 

Date de convocation : 20 mai 2019  

Présents : Patrice CAIGNARD, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS,  

Jean-Thierry LANSADE, Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST, Christophe MARCETEAU, 

Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY,  Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, 

Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON 

Pouvoirs : Michel FRICHOU à Sylvie CROSSOIR, Karine LEY à Christian GALLOT,  

Annie MAIGRE à Éric REY,  Magalie LEPLET à Gilles TAVERSON 

 

Secrétaire : Yveline TESSONNEAU 

 

Membres en exercice : 31  Présents : 23  Votants : 27  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 27 

 

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

AFFERMAGE 
 

Le Président expose au Conseil Communautaire que les dépenses imprévues de la section de 

fonctionnement étant supérieures à la réglementation en vigueur (maximum de 7.5 % des 

dépenses réelles de la section), il est nécessaire de procéder aux réajustements des comptes 

et d'approuver la décision modificative suivante : 

 

 En fonctionnement : 
 

Articles 
Dépenses 

Libellés Montants 

022 Dépenses imprévues - 500.00 € 

61523 Entretien, réparations réseaux +   500.00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité accepte cette proposition. 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 05/06/2019
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